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Département des ressources humaines
Service Développement des Ressources Humaines
Pôle carrière et avancements au choix IT
JYB/GR/MJ n°2025-035

D E C I S I O N

LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL
DE L’INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE

Vu le code général de la Fonction Publique

Vu le code de la recherche

Vu le décret n°84-1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

Vu le décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 modifié relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires de l'État ;

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des 
attributions des commissions administratives paritaires ;

Vu les lignes directrices de gestion de l’Inserm en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels, applicables à compter du 1er juin 2020 après avis du comité technique le 27 mai 2020 ;

Vu l’avis favorable émis par le comité d’analyse nationale compétent à l’égard du corps des assistants 
ingénieurs, en sa séance du mardi 25 novembre 2025 ;

D E C I D E

Article 1 : Les personnels dont les noms suivent sont inscrits sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps au 
choix des assistants ingénieurs au titre de l’année 2026 :

21 possibilités

Matricule Agent Grade BAP Structure Responsable de structure Délégation régionale

00207530 BELHADJ Houda TECE J U1137 MENTRE France Paris-IDF Centre-Nord

00016061 BOURDERIE Murielle TECE J DR DELALEU Frédéric Grand Ouest

00057560 CHARRABI Azzouz TECE A U1046 LACAMPAGNE Alain Occitanie Méditerranée

00524303 CHEMINANT 
Marie-Aude TECS A U1087 REDON Richard Grand Ouest

00052518 DESRAYAUX Lionel TECN E DSI SAHNOUNE Sammy Administration du siège



Les délais et voies de recours applicables à cette décision sont, conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, de 
deux mois à compter de sa notification, le juge compétent est le juge administratif.

République Française 2/2

Matricule Agent Grade BAP Structure Responsable de structure Délégation régionale

00510150 DIDACE Léa TECE J U1151 TERZI Fabiola Paris-IDF Centre-Nord

00208364 DORCHENE Delphine TECE A U1230 CATTOIR Vincent Grand Ouest

00519883 DUPUIS Ariana TECN J DSO POHL Michel Administration du siège

00523314 DUPUY Lionel TECN A U1215 OLIET Stéphane Nouvelle Aquitaine

00201655 HENRY Farida TECE A US8 LEVERRIER Yann Auvergne-Rhône-Alpes

00201523 HOUPERT Thierry TECN A U1135 SILVIE Olivier Paris-IDF Centre-Est

00014428 JAMARD Catherine TECE A U1052 MEHLEN Patrick Auvergne-Rhône-Alpes

00016682 KERVOAZE Gwenola TECE A U1019 DUBUISSON Jean Nord-Ouest

00204644 LALOUM Laurence TECE J DR SIMON-PLAS Françoise Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et Corse

00009664 LAMOUREUX 
Stéphanie TECS G U970 SILVESTRE 

Jean-Sébastien Paris-IDF Centre-Nord

00015307 LEPETIT William TECE J U1183 JORGENSEN Christian Occitanie Méditerranée

00549064 MARGARITA Christelle TECN J U1214 PAYOUX Pierre Occitanie Pyrénées

00210000 MESSA Céline TECE J U1052 MEHLEN Patrick Auvergne-Rhône-Alpes

00010887 PINTEUR Claudie TECE A U1060 VIDAL Hubert Auvergne-Rhône-Alpes

00009288 PROIETTO-DIVERS 
Dominique TECS G U1216 BARBIER Emmanuel Auvergne-Rhône-Alpes

00010608 ROGERS Catherine TECE J DR DE MARGUERYE Claire Paris-IDF Centre-Nord

Article 2 : La part respective des femmes et des hommes promouvables est de 71 % et 29 %. Celle des 
fonctionnaires inscrits sur la présente liste d’aptitude à l’article 1 est de 76 % de femmes et 24 % d’hommes.

Fait à Paris, le 17/12/2025

Le Président-directeur général

Pr Didier SAMUEL
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